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PROCHE-ORIENT Le successeur d'Arafat élu dimanche 
Les Palestiniens à l'heure du leadership institutionnel 
PAR ASEM KHALIL * 
[08 janvier 2005] 
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Les Palestiniens de la bande de Gaza, de la Cisjordanie et de Jérusalem-Est, sont appelés à élire, le 9 janvier, le deuxième président de l'Autorité nationale palestinienne (ANP). De la sorte, le processus du transfert des pouvoirs de l'après-Arafat peut être déclaré clos. Auparavant, Faruk Kaddumi et Mahmoud Abbas (Abou Mazen) ont été désignés respectivement comme chef du parti du Fatah et chef de l'exécutif de l'OLP. 


Cependant, c'est l'élection du président de l'ANP qui semble focaliser le plus d'attention diplomatique et médiatique, au niveau de la communauté internationale, mais aussi entre Israéliens et Palestiniens eux-mêmes. Comme c'est le cas dans cette région du monde, le même événement est lu en plusieurs versions. Les intérêts qui se profilent derrière l'élection présidentielle palestinienne sont multiples, mais pas nécessairement contradictoires. Il ne s'agit pas de sous-estimer l'élection présidentielle palestinienne mais il ne faudrait pas, non plus, lui donner plus de portée qu'elle mérite. Quel est donc son apport du triple point de vue de la démocratie, de la paix et de la (re) construction nationale ? 

Historiquement, l'élection est apparue comme le moyen le plus juste, sinon le plus efficace, pour assurer la représentation des gouvernés par les gouvernants. 


L'organisation des élections faisait partie des réformes imposées à l'ANP, dans le cadre de la «feuille de route». L'ANP a réalisé le processus d'inscription sur les listes électorales entre le 4 août et le 13 octobre 2004, pour préparer les élections municipale, parlementaire et présidentielle. Les Palestiniens inscrits (et retenus par le Comité central de l'élection) sont au nombre de 1 092 856, c'est-à-dire 67% des personnes remplissant les conditions pour s'inscrire ; 46% sont des jeunes, entre 17 et 30 ans, et 46,44% sont des femmes. 

Il est inconcevable aujourd'hui qu'il y ait une démocratie sans élections ; l'élection, cependant, n'est pas le synonyme de démocratie, surtout quand elle est faite sous occupation. Pour que les élections soient «libres, justes et efficaces», selon les termes même d'Ariel Sharon, il est prévu que l'armée israélienne se retire pendant 72 heures des villes de la Cisjordanie. Mais est-ce bien suffisant ? 


L'élection d'un partenaire pour la paix est une priorité pour Israël. Cependant, un partenaire existe déjà : c'est l'OLP, le «seul représentant du peuple palestinien» (jusqu'à nouvel ordre !). C'est l'OLP qui est capable, en tant que sujet de droit international, de négocier et de signer un traité international. 

Par contre, l'ANP (Autorité palestinienne) n'est qu'une autorité créée suite aux accords d'Oslo et dont la compétence est limitée dans le temps (période transitoire), l'espace (territoires autonomes, appelés Zone A) et au regard des personnes (les Palestiniens uniquement). D'ailleurs, la période transitoire est largement dépassée (1994-1999), et la plupart des territoires autonomes sont réoccupés par les Israéliens à la suite de la deuxième intifada. Depuis lors, l'ANP est devenue une autorité qui ne peut pas imposer l'ordre et l'état de droit. 


Cependant, n'importe quel observateur peut réaliser facilement que le centre d'impulsion politique passe doucement, mais d'une manière ininterrompue, de l'OLP à l'ANP. En même temps, un autre passage plus masqué s'effectue : celui d'une cause liée à un mouvement national de libération d'un peuple majoritairement en diaspora à un embryon d'Etat qui administre la population des territoires occupés et réclame – pour reprendre l'expression d'Azmi Bishara – un Etat «tout court». Ce passage à des représentants locaux a toujours été souhaité par Israël. Ce faisant, la cause palestinienne d'un peuple en recherche d'autodétermination risque de se réduire à une question d'un peu plus de territoire et/ou d'autonomie. Le retrait unilatéral de Gaza s'inscrit dans cette logique. 


Les élections palestiniennes en cours concernent les seuls Palestiniens des territoires occupés : 2 421 491 en Cisjordanie et Jérusalem-Est (5,655 km2) et 1 406 423 dans la bande de Gaza (365 km2). Les «autres» Palestiniens ne seront qu'indirectement concernés par ces élections : à titre d'exemple, les réfugiés palestiniens enregistrés par l'UNRWA (en juin 2003) sont au nombre de 4 082 300, parmi lesquels seulement 38% vivent dans les territoires occupés ; les autres sont dispersés au Liban (10%), en Syrie (10%) et en Jordanie (42%). 

Par ailleurs, il faut préciser que le Hamas et le Djihad islamique ont demandé à leurs sympathisants de s'inscrire sur les listes électorales, mais qu'ils ont décidé de limiter leur participation aux élections municipales, entamées partiellement le 23 décembre dernier dans 26 municipalités palestiniennes. Ces deux mouvements, relativement récents dans les territoires, ne sont pas représentés non plus au sein de l'OLP. 


Un dialogue interpalestinien est donc indispensable, avec ou sans élections, pour unifier les revendications et surtout la manière de les obtenir. Si ces objectifs ne sont pas susceptibles d'être atteints à court terme, les Palestiniens doivent éviter au moins la lutte interne et, surtout, la continuation des attentats suicides, pratiqués par certains groupes palestiniens. 

Sept candidats sont en lice pour le poste de président de l'ANP mais seulement deux scénarios sont possibles, au moins théoriquement : choisir Abou Mazen ou un autre ; autrement dit, choisir l'unité des deux institutions représentant les Palestiniens (l'OLP et l'ANP) en la confiant à la même personne ou bien choisir leur brusque séparation. Dans les deux cas, l'OLP est à la fois gagnante et perdante : soit elle perd l'appui populaire ; toutefois, ses institutions récupèrent leur rôle et leur indépendance, soit elle assiste à une confirmation populaire du chef de son exécutif, mais aussi à l'accélération du processus de transfert de ses prérogatives à l'ANP. 


Après le retrait du très populaire Marouan Bargouthi, et grâce au boycott du Hamas, la victoire d'Abou Mazen est considérée comme acquise. L'élection présidentielle semble devenir presque un plébiscite, la confirmation d'un choix déjà fait. En d'autres termes, les Palestiniens se trouvent invités à faire «le bon choix» ; ils sont «libres» de choisir Abou Mazen, le candidat du Fatah et de l'OLP, le partenaire pour la paix et le héros des réformes. 

Cependant, le nouveau leadership palestinien doit affronter les trois défis de la démocratie, de la paix, et de la construction nationale. Le succès de ces trois processus dépend de leur conciliation et de leur harmonisation ; l'échec d'un des trois processus signifie l'échec des trois. 

Plusieurs commentateurs font référence à Max Weber et à ses trois phases de leadership et de légitimité : le leadership traditionnel, charismatique et institutionnel. Selon eux, le leadership traditionnel est celui des Palestiniens avant 1948 ; le leadership charismatique s'est éteint le 11 novembre dernier. Les Palestiniens se préparent pour une nouvelle phase, le leadership institutionnel. 

Ainsi, plusieurs ont exprimé parfois sans pudeur leur optimisme suite à la disparition du leader palestinien. Eh bien, qu'ils continuent à le faire. D'autres ne se font pas d'illusions, car ce n'est pas d'un leader ou d'une élection en plus dont les Palestiniens ont besoin. Ils ont plutôt besoin de liberté et d'espoir. Comme les autres peuples. Ni plus... ni moins. Le scrutin de dimanche y contribuera-t-il ? Seule l'histoire le dira. 

* Doctorant en droit public.

